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(54) Convertisseur de couleurs reconfigurable

(57) L'invention concerne un circuit de traitement
d'image pour remplacer un code d'entrée associé à un
pixel de l'image par un code de sortie choisi dans une
première mémoire (36) contenant un ensemble de co-
des, comportant un bus d'entrée (IN) pour recevoir le
code d'entrée, un bus de sortie (OUT) pour délivrer le
code de sortie, ladite première mémoire, un moyen (40)

de calcul d'adresse de la première mémoire, un moyen
(42) de sélection d'adresse de la première mémoire en-
tre le code d'entrée et un code d'adresse généré par le
moyen de calcul d'adresse, une deuxième mémoire (38)
pour contenir un code d'adresse généré par le moyen
de calcul d'adresse, et un moyen (44) de sélection du
code de sortie entre un code lu dans la première mé-
moire et ledit code contenu dans la deuxième mémoire.
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Description

[0001] La présente invention concerne les circuits de
traitement d'images numériques, et en particulier un cir-
cuit permettant de modifier le codage des couleurs as-
sociées aux pixels d'une image numérique.
[0002] Une image numérique est classiquement com-
posée de rangées et de colonnes de pixels. Chaque
pixel de l'image est associé notamment à une couleur.
Un type de codage de couleur répandu est le codage
dit RGB, dans lequel les couleurs sont représentées par
trois composantes : rouge (R), verte (V) et bleue (B),
dont chacune est classiquement codée sur un même
nombre de bits. Dans un tel codage, le nombre de bits
utilisés pour les coeposantes R, G et B détermine le
nombre de couleurs possible pour chaque pixel. Par
exemple, des composantes R, G et B codées sur 8 bits
chacune permettent de décrire 2338 c'est-à-dire plus de
16 millions de couleurs différentes. On notera que tous
les pixels d'une même image sont classiquement codés
avec un même nombre de bits. On ajoute parfois aux
trois composantes R, G et B, une composante A corres-
pondant à une information de transparence.
[0003] Dans certaines applications, on peut souhaiter
réduire le nombre de bits utilisé pour coder les couleurs
des pixels d'une image numérique. En effet, plus les
couleurs des pixels d'une image sont codées sur un
grand nombre de bits, plus cette image représente une
grande quantité d'informations. Réduire le nombre de
bits du codage des couleurs permet de réduire la quan-
tité d'informations que représente une image, ce qui
permet de stocker l'image dans un espace mémoire ré-
duit, de la traiter plus rapidement ou bien de la trans-
mettre, par exemple avec un modem, en un temps ré-
duit.
[0004] Une solution connue pour réduire le nombre
de bits codant une image consiste à créer une table de
référence, ou palette de couleurs (Color Look Up Table,
ou CLUT) contenant un nombre restreint de couleurs
codées comme les couleurs d'origine des pixels de
l'image. Le codage RGB de la couleur d'origine de cha-
que pixel est alors remplacé par un code CLUT corres-
pondant à une adresse d'une couleur de la palette, qui
est la plus proche de la couleur d'origine du pixel. Le
nombre de couleurs de la palette étant restreint, le co-
dage de ses adresses peut comporter un nombre de bits
réduit par rapport à celui utilisé dans le codage RGB des
couleurs d'origine. Ainsi, le code CLUT d'une couleur
peut avoir un nombre de bits réduit par rapport au nom-
bre de bits d'un code RGB. Par exemple, une adresse
codée sur huit bits permet d'adresser complètement une
palette de 28 = 256 couleurs. Si l'on reprend l'exemple
précédent, et que l'on dispose d'une palette de 256 cou-
leurs dont chacune est codée en RGB sur 24 bits, on
peut remplacer le code RGB de 24 bits de la couleur
d'origine de chaque pixel par une adresse de palette de
8 bits. Une telle substitution permet de réduire sensible-
ment (environ par trois dans cet exemple) la quantité

d'informations représentée par une image.
[0005] Dans un dispositif de traitement d'images nu-
mériques, on retrouve des codages de couleur complets
(de type RGB) et réduits (de type CLUT) décrits précé-
demment. Par exemple, une image peut être créée avec
un codage de couleur complet, puis elle peut être trans-
formée de manière à avoir un codage de couleur réduit,
ce qui permet de rapidement la transmettre par modem
ou la retoucher au moyen d'un logiciel. Enfin, une telle
image peut être retransformée pour avoir à nouveau un
codage de couleur complet, qui permette par exemple
de l'afficher sur un écran d'ordinateur. Certains disposi-
tifs de traitement d'images numériques sont destinés à
recevoir plusieurs images et à les assembler en une
image unique. A titre d'exemple, on considère par la sui-
te un circuit de composition d'image, plus connu sous
son appellation anglo-saxonne "blitter", classiquement
utilisé pour créer une image à partir de plusieurs images
de provenances diverses.
[0006] La figure 1 représente schématiquement sous
forme de blocs un exemple d'un dispositif de traitement
d'images 2, par exemple une carte graphique d'un ordi-
nateur. Le dispositif 2 comprend une mémoire 4 dans
laquelle sont stockées plusieurs images numériques
pouvant avoir des codages de couleurs différents, com-
plets ou réduits. La mémoire (MEM) 4 est connectée à
un bus 6 de manière à recevoir des commandes d'écri-
ture et de lecture et à fournir ou recevoir des données.
Une unité centrale de traitement (CPU) 8 est connectée
au bus 6 de manière à recevoir ou fournir des données
ou des commandes. Le dispositif 2 comporte également
un circuit de composition d'images 9 pourvu d'un circuit
de calcul (BLITTER CORE) 10 et de deux mémoires in-
termédiaires ou tampons de mémoire (BUF1) 12 et
(BUF2) 14. Le circuit 10 comprend une première et une
seconde entrées d'image connectées respectivement à
travers les mémoires intermédiaires 12 et 14 de manière
à recevoir des données depuis le bus 6. Le circuit 10
comprend une sortie de données qui constitue la sortie
du circuit de composition d'image 9. Cette sortie est re-
liée à travers une mémoire intermédiaire ou tampon de
mémoire (BUF3) 16 à un dispositif d'affichage (DISP)
18. La mémoire intermédiaire 16 est également reliée
au bus 6 de manière à recevoir des commandes ou des
données depuis l'unité centrale de traitement et à lui
fournir des données.
[0007] Classiquement, le circuit de calcul 10 du circuit
de composition d'image 9 est prévu pour traiter des ima-
ges ayant un codage de couleur donné, par exemple un
codage CLUT. Des images ayant un codage de couleur
différent, dans cet exemple un codage RGB ou sembla-
ble, doivent être converties pour avoir ce codage CLUT
avant de pouvoir être fournies au circuit de calcul 10.
Ainsi, des images ayant un codage de couleur non di-
rectement utilisable par le circuit de calcul sont lues
dans la mémoire 4 par l'unité centrale ou processeur 8
qui convertit leur codage puis commande leur écriture
dans une des mémoires intermédiaires 12 ou 14 du cir-
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cuit de composition d'image 9. Lorsque les deux mémoi-
res intermédiaires 12 et 14 contiennent des images
ayant un codage de couleur utilisable par le circuit de
calcul 10, le circuit 10 lit leurs contenus respectifs et pro-
duit une image qu'il fournit à la mémoire intermédiaire
16. On notera que les images produites par le circuit 10
peuvent ne pas être dans un code directement utilisable
par le dispositif d'affichage 18. Dans un tel cas, l'image
contenue dans la mémoire intermédiaire 16 devra être
lue et son codage de couleur devra être converti par le
processeur 8 avant qu'elle puisse être fournie au dispo-
sitif d'affichage 18 par l'intermédiaire de la mémoire in-
termédiaire 16.
[0008] Dans un tel fonctionnement, l'unité centrale de
traitement doit fréquent être utilisée pour convertir des
images au format accepté par le circuit de calcul du cir-
cuit de composition d'image. Une telle utilisation de l'uni-
té centrale ne permet pas de l'utiliser à d'autres tâches,
ce qui nuit aux performances du système dans lequel
est intégré le circuit 10, par exemple un micro-ordina-
teur.
[0009] La seule solution pour accroître les performan-
ces du système consiste à utiliser une unité centrale de
traitement plus rapide, mais une telle solution est coû-
teuse.
[0010] La présente invention vise à pallier les incon-
vénients des circuits connus de composition d'images.
[0011] La présente invention vise, en particulier, à
proposer un circuit de traitement d'images permettant
d'économiser du temps de travail de l'unité centrale de
traitement du système dans lequel il est intégré.
[0012] La présente invention vise également à propo-
ser un tel circuit de traitement d'images qui comporte un
circuit ayant une fonction de conversion des codages
de couleur et une fonction de composition d'images.
[0013] La présente invention vise en outre à proposer
une solution particulièrement économique.
[0014] Pour atteindre ces objets, la présente inven-
tion prévoit un circuit de traitement d'image numérique
propre à remplacer un code d'entrée associé à un pixel
de l'image par un code de sortie choisi dans un premier
moyen de mémorisation contenant un ensemble de co-
des, qui comporte un bus d'entrée propre à recevoir le
code d'entrée, un bus de sortie propre à délivrer le code
de sortie, ledit premier moyen de mémorisation, un
moyen de calcul d'adresse du premier moyen de mé-
morisation, un moyen de sélection d'adresse du premier
moyen de mémorisation entre le code d'entrée et un co-
de d'adresse généré par le moyen de calcul d'adresse,
un deuxième moyen de mémorisation propre à contenir
un code d'adresse généré par le moyen de calcul
d'adresse, et un moyen de sélection du code de sortie
entre un code lu à l'adresse courante du premier moyen
de mémorisation et ledit code contenu dans le deuxième
moyen de mémorisation.
[0015] Selon un mode de réalisation de la présente
invention, le moyen de calcul d'adresse comprend un
générateur d'adresses propre à fournir des codes

d'adresse prédéterminés au moyen d'adressage, et un
circuit de comparaison de données prévu pour compa-
rer le premier code et les codes stockés aux adresses
prédéterminées dans le premier moyen de mémorisa-
tion, déterminer celui des codes comparés qui est le
plus proche du premier code, et commander, au second
moyen de mémorisation, de stocker le code de l'adresse
à laquelle le code comparé le plus proche est stocké
dans le premier moyen de mémorisation.
[0016] Selon un mode de réalisation de la présente
invention, les bus d'entrée et de sortie comprennent
chacun un premier, un deuxième, un troisième et un
quatrième sous-bus ayant un même nombre de bits, le
moyen de sélection d'adresse comprend un premier, un
deuxième, un troisième et un quatrième multiplexeurs
dont les premières entrées sont respectivement con-
nectées aux premier, deuxième, troisième et quatrième
sous-bus d'entrée, la sortie du premier multiplexeur
étant reliée aux secondes entrées des deuxième, troi-
sième et quatrième multiplexeurs, le premier moyen de
mémorisation comprend un premier, un deuxième, un
troisième et un quatrième circuits de mémoire identi-
ques dont les entrées d'adressage sont respectivement
connectées aux sorties des premier, deuxième, troisiè-
me et quatrième multiplexeurs, et le moyen de sélection
du code de sortie comprend un cinquième multiplexeur
dont la première entrée est connectée à la sortie de don-
nées du premier circuit de mémoire et dont la sortie est
connectée au premier sous-bus de sortie, les deuxième,
troisième et quatrième sous-bus de sortie étant connec-
tés respectivement aux sorties de données des deuxiè-
me, troisième et quatrième circuits de mémoire.
[0017] Selon un mode de réalisation de la présente
invention, le générateur d'adresses est formé d'un
compteur propre à fournir une série prédéterminée de
codes d'adresse à la seconde entrée du premier multi-
plexeur, et le circuit de comparaison de données
comprend : un calculateur connecté pour recevoir res-
pectivement les codes fournis aux trois premiers sous-
bus d'entrée et les codes fournis par les trois premiers
circuits de mémoire, et prévu pour fournir un signal nu-
mérique égal à la différence entre ces codes, et un com-
parateur à mémoire connecté pour conserver le signal
numérique de différence le plus faible calculé pour la
série prédéterminée de codes d'adresse et pour com-
mander au second moyen de mémorisation de stocker
le code de l'adresse à laquelle les codes correspondant
à la différence la plus faible sont stockés dans le premier
moyen de mémorisation.
[0018] La présente invention vise également un pro-
cédé de traitement d'image au moyen d'un circuit de trai-
tement d'image numérique selon l'un des modes de réa-
lisation précédents, qui consiste à recevoir des images
dont les codes de couleurs correspondent chacun à une
adresse d'une table de référence de couleurs, et à rem-
placer chaque adresse par le code de couleur désigné
par cette adresse dans la table de référence.
[0019] Selon un mode de mise en oeuvre de la pré-
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sente invention, le procédé consiste à recevoir des ima-
ges dont les couleurs sont codées d'une manière pré-
déterminée, et à remplacer le code de chaque couleur
de l'image par une adresse d'une table de référence de
couleurs.
[0020] Selon un mode de mise en oeuvre de la pré-
sente invention, le procédé comprend les étapes con-
sistant à stocker, dans les premier, deuxième, troisième
et quatrième circuits de mémoire, des codes respecti-
vement de couleurs rouge, verte et bleue et de transpa-
rence, à fournir un code respectivement de couleur rou-
ge, verte et bleue et de transparence aux premier,
deuxième, troisième et quatrième sous-bus d'entrée, et
à commander les multiplexeurs du moyen de sélection
d'adresse et du moyen de sélection de sortie pour four-
nir aux premier, deuxième, troisième et quatrième cir-
cuits de mémoire les codes reçus sur les premier,
deuxième, troisième et quatrième sous-bus d'entrée, et
pour fournir aux quatre sous-bus de sortie les codes res-
pectifs fournis par les quatre circuits de mémoire.
[0021] Selon un mode de mise en oeuvre de la pré-
sente invention, le procédé comprend les étapes con-
sistant à stocker, dans les premier, deuxième, troisième
et quatrième circuits de mémoire, des codes respecti-
vement de couleurs rouge, verte et bleue, et de trans-
parence, à fournir un code d'adresse au premier sous-
bus d'entrée, et à commander les multiplexeurs du
moyen de sélection d'adresse et du moyen de sélection
de sortie pour fournir, aux premier, deuxième, troisième
et quatrième circuits de mémoire, le code reçu sur le
premier sous-bus d'entrée, et pour fournir, aux quatre
sous-bus de sortie, les codes respectifs fournis par les
quatre circuits de mémoire.
[0022] Selon un mode de mise en oeuvre de la pré-
sente invention, le procédé comprend les étapes con-
sistant à stocker dans les premier, deuxième, troisième
et quatrième circuits de mémoire des codes respective-
ment de couleurs rouge, verte et bleue, et de transpa-
rence, à fournir un code d'adresse au premier sous-bus
d'entrée, à fournir un code de transparence au quatriè-
me sous-bus d'entrée, et à commander les multi-
plexeurs du moyen de sélection d'adresse et du moyen
de sélection de sortie pour fournir aux premier, deuxiè-
me et troisième circuits de mémoire le code reçu sur le
premier sous-bus d'entrée, pour fournir au quatrième
circuit de mémoire le code reçu sur le quatrième sous-
bus d'entrée, et pour fournir aux quatre sous-bus de sor-
tie les codes respectifs fournis par les quatre circuits
mémoire.
[0023] Selon un mode de mise en oeuvre de la pré-
sente invention, le procédé comprend les étapes con-
sistant à stocker dans les premier, deuxième, troisième
et quatrième circuits de mémoire des codes respective-
ment de couleurs rouge, verte et bleue, et de transpa-
rence, à fournir aux premier, deuxième et troisième
sous-bus d'entrée respectivement des codes de cou-
leurs rouge, verte et bleue, à activer le compteur, et à
commander les multiplexeurs du moyen de sélection

d'adresse et du moyen de sélection de sortie pour four-
nir, aux trois premiers circuits de mémoire les codes
d'adresse fournis par le compteur, et pour fournir au pre-
mier sous-bus de sortie le code d'adresse fourni par le
second moyen de mémorisation.
[0024] Ces objets, caractéristiques et avantages, ain-
si que d'autres de la présente invention seront exposés
en détail dans la description suivante de modes de réa-
lisation particuliers faite à titre non-limitatif en relation
avec les figures jointes parmi lesquelles :

la figure 1, décrite précédemment, représente
schématiquement un dispositif classique de traite-
ment d'images numériques ;
la figure 2 représente schématiquement un dispo-
sitif de traitement d'images numériques comportant
un circuit de composition d'images selon un mode
de réalisation de la présente invention ;
la figure 3 représente, de façon schématique sous
forme de blocs, un mode de réalisation d'un con-
vertisseur de couleurs du circuit de composition
d'image selon la présente invention ;
les figures 4A à 4E représentent, sous forme de
blocs et de façon plus détaillée qu'à la figure 3, un
mode de réalisation d'un convertisseur de couleurs
selon la présente invention ; et
les figures 4B, 4C, 4D et 4E représentent le conver-
tisseur de la figure 4 respectivement dans quatre
modes de fonctionnement.

[0025] Les mêmes éléments ont été désignés par les
mêmes références aux différentes figures. Pour des rai-
sons de clarté, seuls les éléments nécessaires à la com-
préhension de l'invention ont été représentés. En parti-
culier, les détails constitutifs du circuit de calcul n'ont
pas été spécifiés et ne font pas l'objet de la présente
invention. De plus, le circuit de composition d'image de
l'invention ne sera décrit que pour ses éléments qui dif-
fèrent du circuit classique.
[0026] La figure 2 représente un dispositif de traite-
ment d'images tel que celui de la figure 1, comportant
un circuit de composition d'image (BLITTER) 20 selon
la présente invention. Dans l'exemple de la figure 2, le
dispositif de traitement comprend, comme précédem-
ment, une unité centrale de traitement (CPU) 8, une mé-
moire (MEM) 4, un bus 6, un dispositif d'affichage
(DISP) 18 et une mémoire intermédiaire (BUF3) 16. Le
circuit 20 comprend également un circuit de calcul
(BLITTER CORE) 10 classique dont les deux entrées
sont reliées aux sorties de deux mémoires intermédiai-
res (BUF1) 12 et (BUF2) 14.
[0027] Selon l'invention, le circuit de composition
d'image 20 comprend un convertisseur de couleurs
(CONV) 22 connecté de manière à pouvoir convertir les
codages de couleur des images fournies aux mémoires
intermédiaires 12 et 14, et ceux des images fournies par
le circuit 10. Ainsi, l'entrée (IN) du convertisseur 22 est
connectée à un multiplexeur d'entrée (MUX1) 26 de ma-
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nière à pouvoir recevoir des données depuis le bus 6
ou depuis la sortie du circuit de calcul 10, et la sortie
(OUT) du convertisseur 22 est connectée à un démulti-
plexeur (DEMUX) 28 de manière à pouvoir fournir des
données à l'une ou l'autre des mémoires intermédiaires
12 et 14, ou à une première entrée d'un multiplexeur de
sortie (MUX2) 30. Une seconde entrée du multiplexeur
30 est connectée à la sortie du circuit de calcul 10, et
sa sortie est connectée en entrée de la mémoire inter-
médiaire 16. On notera que la sortie du circuit 10 pour-
rait, dans un autre mode de réalisation, être connectée
au bus 6 de manière à pouvoir écrire directement dans
la mémoire 4. Les éléments d'aiguillage tels que les mul-
tiplexeurs 26 et 30 et le démultiplexeur 28, le convertis-
seur 22 ainsi que le circuit de calcul 10 sont tous con-
nectés de manière à être commandés par l'unité cen-
trale de traitement 8. Les connexions de commande né-
cessaires, ainsi que leur gestion, sont classiques et el-
les ne seront pas détaillées plus avant. Ainsi connecté,
le convertisseur 22 a pour fonction de modifier le codage
des couleurs des images fournies au circuit de calcul 10
ou par le circuit de calcul 10. Ainsi, les codages des cou-
leurs des images destinées aux première et deuxième
entrées du circuit 10 peuvent être modifiés par le con-
vertisseur 22 avant que ces images ne soient stockées
dans les mémoires intermédiaires 12 et 14. De même,
le codage des couleurs d'une image produite par le cir-
cuit de calcul peut être modifié de manière que cette
image soit directement utilisable par le circuit d'afficha-
ge 18. Dans le présent exemple, cette image est stoc-
kée dans la mémoire intermédiaire 16.
[0028] On notera que les éléments d'aiguillage 26, 28
et 30 permettent de réaliser un circuit économique qui
n'utilise qu'un seul convertisseur 22 pour convertir le for-
mat des images écrites dans les mémoires intermédiai-
res 12, 14 et 16. A titre de variante, on pourra utiliser
trois circuits de conversion distincts, ce qui est moins
économique mais qui permet d'obtenir une vitesse de
travail plus élevée.
[0029] La figure 3 représente un mode de réalisation
du convertisseur de couleur 22 de la figure 2. Ce circuit
comprend un bus d'entrée (IN) 32 propre à recevoir un
code d'entrée qui est le codage de la couleur d'un pixel
d'une image d'entrée, et un bus de sortie (OUT) 34 pro-
pre à délivrer un code de sortie qui est le codage de la
couleur du même pixel d'une image de sortie. Le circuit
22 comprend également un premier moyen de mémo-
risation ou mémoire (MEM1) 36 stockant un nombre
prédéterminé de codes de sortie, qui constitue une table
de référence de couleurs, par exemple une palette de
couleurs, un deuxième moyen de mémorisation ou mé-
moire (MEM2) 38 dont le rôle sera expliqué par la suite,
un calculateur d'adresse (ADC) 40, connecté pour re-
cevoir le code d'entrée ainsi que les codes fournis par
la mémoire 36. Le calculateur d'adresse 40 est en outre
connecté pour fournir un code d'adresse et une com-
mande d'écriture à la mémoire 38. Le circuit de conver-
sion 22 comprend également un sélecteur d'adresse

(ADR) 42 connecté pour fournir, à la mémoire 36, un
code d'adresse reçu soit du bus d'entrée 32, soit du cal-
culateur d'adresse 40. Le circuit 22 comprend en outre
un sélecteur du code de sortie (SEL) 44 prévu pour four-
nir, au bus de sortie 34, un code de sortie correspondant
soit aux codes fournis par la mémoire 36 soit aux codes
fournis par la mémoire 38. On notera que, pour des rai-
sons de clarté, on a omis de représenter une troisième
entrée du sélecteur 44, reliée directement au bus 32 et
permettant de traverser le circuit 22 lorsque le codage
des couleurs de l'image d'entrée ne doit pas être chan-
gé.
[0030] Selon le mode de réalisation de la figure 3, le
calculateur d'adresse 40 comprend un générateur
d'adresse (GEN) 46 prévu pour générer et fournir une
adresse au sélecteur 42 et à la mémoire 38. Le calcu-
lateur 40 comprend également un circuit de comparai-
son de codes (COMP) 47 prévu pour comparer les co-
des reçus sur le bus 32 avec les codes fournis par la
mémoire 36, et pour fournir, à la mémoire 38, une com-
mande d'écriture lorsque la différence entre les codes
comparés satisfait à des conditions prédéterminées. On
notera que la mémoire 36 est connectée de manière que
son contenu soit modifiable par l'unité centrale 8.
[0031] Une caractéristique de l'invention est que le
circuit de conversion 22 est prévu pour fonctionner dans
plusieurs modes. Les sélecteurs 42 et 44, ainsi que le
calculateur d'adresse 40 sont connectés de manière à
pouvoir être commandés par l'unité centrale 8 en fonc-
tion des modes de fonctionnement du circuit 22. Les
connexions existant entre l'unité centrale et les élé-
ments du circuit de conversion 22 sont à la portée de
l'homme de l'art et ne seront pas décrites plus avant.
[0032] Selon son mode de fonctionnement, le circuit
22 de l'invention fournit des codes complets tels que des
codes RGB ou des codes réduits tels que des codes
CLUT.
[0033] La figure 4 représente de façon plus détaillée
un mode de réalisation du circuit 22 de la figure 3. Ce
circuit est prévu pour recevoir ou fournir des données
de couleur codées, par exemple, sur 32 bits en un for-
mat appelé RGBA, comprenant trois composantes R, G
et B codées chacune sur 8 bits et une composante A de
transparence codée sur 8 bits. On notera que ce circuit
peut également recevoir ou fournir des données de cou-
leur codées en RGB sur 24 bits, comprenant trois com-
posantes R, G et B codées sur 8 bits chacune. Dans un
tel cas, la composante A précédente sera simplement
ignorée. Le circuit 22 peut en outre recevoir ou fournir
des données de couleurs sous la forme d'un code CLUT
de 8 bits correspondant à une adresse d'une palette de
256 couleurs.
[0034] Selon le mode de réalisation de la figure 4, le
bus d'entrée 32 comprend quatre sous-bus de 8 bits 321
à 324. Le sélecteur 42 comprend quatre multiplexeurs
421 à 424 recevant respectivement, sur une première
entrée, les sous-bus 321 à 324. La mémoire 36 com-
prend quatre circuits de mémoire 361 à 364 ayant cha-
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cun 256 emplacements mémoires de 8 bits, repérés par
une adresse comprise entre 0 et 255. Les entrées
d'adressage des circuits de mémoire 361 à 364, sur 8
bits, sont respectivement reliées aux sorties des multi-
plexeurs 421 à 424. Le bus de sortie 34 comprend qua-
tre sous-bus de 8 bits 341 à 344. Le sélecteur 44 com-
prend un multiplexeur 441 dont une première entrée est
reliée à la sortie du circuit de mémoire 361, et dont la
sortie est reliée au sous-bus 341. Les sous-bus 342 à
344 sont reliés respectivement aux sorties des circuits
de mémoire 362 à 364. La sortie du multiplexeur 421
est reliée aux secondes entrées des multiplexeurs 422
à 424. Le générateur d'adresse 46 est un compteur pro-
pre à fournir une série prédéterminée de codes d'adres-
se de 8 bits à la seconde entrée du multiplexeur 421
ainsi qu'à l'entrée de la mémoire 38. La mémoire 38
comporte un seul emplacement mémoire de 8 bits. La
sortie de la mémoire 38 est reliée à la seconde entrée
du multiplexeur 441.
[0035] Le circuit de comparaison 47 comprend un cal-
culateur (CAL) 471, dont une première, une deuxième
et une troisième entrées, sont respectivement connec-
tées aux sous-bus 321, 322 et 323 et dont une quatriè-
me, une cinquième et une sixième entrées sont respec-
tivement connectées aux sorties des trois circuits de
mémoire 361, 362 et 363. Le calculateur 471 est prévu
pour fournir un signal numérique dit "de différence" égal
à la somme des valeurs absolues des différences, res-
pectivement des codes reçus sur la première et la qua-
trième entrée, la deuxième et la cinquième entrée, et la
troisième et la sixième entrée. Le circuit de comparaison
47 comprend en outre un comparateur à mémoire (C/
M) 472 connecté pour stocker le signal de différence le
plus faible des signaux de différence calculés par le cal-
culateur 471 pour la série prédéterminée de codes
d'adresse. Le comparateur 472 est en outre connecté
de manière à, lorsqu'il stocke ce signal de différence,
commander à la mémoire 38 de stocker le code de
l'adresse fournie par le compteur 46. Une première bor-
ne de commande 500 est reliée aux bornes de sélection
d'entrées des multiplexeurs 422 et 423. Une seconde
borne de commande 501 est reliée à la borne de sélec-
tion d'entrées du multiplexeur 424. Enfin, une troisième
borne de commande 502 est reliée aux bornes de sé-
lection d'entrées des multiplexeurs 421 et 441, ainsi
qu'à une borne de commande du compteur 46. Ces trois
bornes de commande sont connectées de manière clas-
sique, par exemple à un registre de commande de l'unité
centrale. Les circuits de mémoire 361 à 364 sont éga-
lement connectés de manière que l'unité centrale puisse
changer leur contenu.
[0036] Les figures 4A à 4D représentent avec de mê-
mes références les éléments du circuit de la figure 4
dans différents modes de fonctionnement pris pour
exemple. Pour faciliter la lecture de ces figures, les élé-
ments inutilisés dans chacun des modes sont hachurés.
[0037] La figure 4A représente le circuit de la figure 4
dans un premier mode de fonctionnement, dit de trans-

position de couleurs, où les codes de couleurs sont mo-
difiés mais pas la nature du codage. Les sous-bus 321
à 323 reçoivent respectivement des composantes R, G
et B codées sur 8 bits d'un pixel et le sous-bus 324 reçoit
une composante A de transparence codée sur 8 bits de
ce même pixel. Les multiplexeurs 421 à 424 sont com-
mandés de manière à fournir aux circuits de mémoire
361 à 364 les codes reçus sur les sous-bus 321 à 324.
Les composantes R, G, B et A sont ainsi utilisées direc-
tement comme adresses par chacun des circuits 361 à
364. Le sélecteur de sortie 44 est commandé de maniè-
re que le code fourni par le circuit 361 soit fourni au sous-
bus 341. Ainsi, les codes fournis à chacun des sous-bus
341 à 344 sont les codes fournis par les circuits respec-
tifs 361 à 364. Les circuits de mémoire 361 à 364 sont
respectivement chargés avec 256 composantes R, G,
B et A codées sur 8 bits chacune, qui constituent une
palette de couleurs et de transparence.
[0038] Un tel mode de fonctionnement permet de sou-
mettre les images à une correction de couleurs dite γ
(gamma) . Il est connu que certains tubes cathodiques,
de par leur géométrie, modifient certaines couleurs lors
de l'affichage des images. Cette modification varie en
fonction des couleurs et de la géométrie des tubes. La
correction γ consiste à remplacer une couleur d'origine
dont on sait qu'elle sera modifiée à l'affichage par une
couleur proche qui, modifiée à l'affichage par le tube,
correspondra à la couleur d'origine.
[0039] Classiquement, la correction γ est effectuée
par le dispositif d'affichage, généralement de façon ana-
logique. Un inconvénient est que toute l'image à afficher
subit la correction, même si cette image est composée
de plusieurs sous-images dont certaines n'ont pas be-
soin de correction. En effet, selon leur provenance, cer-
taines images reçues par le circuit de composition
d'image peuvent déjà avoir subi une correction γ, par
exemple, selon le site Internet d'où elles sont téléchar-
gées.
[0040] Le circuit de composition d'image de la présen-
te invention permet d'harmoniser le niveau de correction
γ des images produites. Il est en effet possible de stoc-
ker, dans la mémoire 36, une table de couleurs compor-
tant une correction γ ou éventuellement une table de
correction γ inverse, selon qu'on veut produire en sortie
du circuit de composition d'image une image compor-
tant ou ne comportant pas de correction γ, à partir d'ima-
ges comportant déjà une correction γ ou non. On notera
que la sélection du mode de fonctionnement peut être
modifiée en cours de composition d'une image à afficher
de sorte qu'il est possible de n'affecter la correction γ
que de parties de l'image composite.
[0041] La figure 4B représente le circuit de la figure 4
dans un second mode de fonctionnement de conversion
d'une image en code réduit vers une image en code
complet. Les multiplexeurs 422 à 424 sont commandés
pour fournir les codes reçus sur leurs secondes entrées,
et le multiplexeur 421 est commandé pour fournir en sor-
tie les codes reçus sur sa première entrée. Ainsi, dans
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ce mode, les circuits de mémoire 361 à 364 reçoivent,
comme adresse, les 8 bits de code reçus sur le sous-
bus 321. Egalement, le multiplexeur 441 est commandé
de manière que le sous-bus 341 est relié à la sortie du
circuit de mémoire 361, d'où il résulte que les sous-bus
de sortie 341 à 344 reçoivent respectivement les sorties
des circuits de mémoire 361 à 364. Les circuits de mé-
moire 361 à 364 sont respectivement chargés avec 256
composantes R, G, B et A codées sur 8 bits chacune,
qui constituent une palette de couleurs et de transpa-
rence. Dans ce mode de fonctionnement, on fournit un
code CLUT de 8 bits au sous-bus 321, et le circuit lui
associe un code de couleur RGBA codé sur 32 bits. Ce
mode de fonctionnement correspond, par exemple, à
une conversion CLUT/RGBA classique. On notera que,
selon l'invention, les couleurs de la palette de couleurs
peuvent être modifiées pour intégrer des fonctions de
correction γ telles que décrites précédemment.
[0042] La figure 4C représente le circuit de la figure 4
dans une variante du deuxième mode de fonctionne-
ment de la figure 4B. La seule différence est que le mul-
tiplexeur 424 est commandé de manière à fournir au cir-
cuit de mémoire 364 les codes reçus sur le sous-bus
324. De cette manière, on associe à un code CLUT de
8 bits reçu sur le sous-bus 321 un code de couleur RGB
codé sur 24 bits, et à une information A de transparence
reçue sur le sous-bus 324, une information de transpa-
rence codée sur huit bits fournie sur le sous-bus 344.
Cette variante permet, par exemple, d'utiliser une palet-
te de transparence comportant un nombre réduit de va-
leurs qui recevra une composante A ayant un nombre
de bit réduit, par exemple 4 bits, et qui fournira une com-
posante de transparence codée sur 8 bits au sous-bus
344.
[0043] La figure 4D représente le circuit de la figure
4A dans un quatrième mode de fonctionnement de con-
version d'une image en code complet vers une image
en code réduit. Dans ce mode, les multiplexeurs 421 à
424 sont commandés de manière à fournir aux circuits
de mémoire 361 à 364 les codes reçus sur leurs secon-
des entrées respectives. Pour chaque pixel, le compteur
46 est commandé pour générer successivement 256
codes correspondant aux adresses 0 à 255. Ces codes
d'adresse sont fournis aux circuits 361 à 364 par le biais
des multiplexeurs 421 à 424, ainsi qu'à la mémoire 38.
Ainsi, pour chaque pixel, chaque circuit 361 à 364 fournit
successivement les codes contenus dans ses 256 em-
placements mémoires.
[0044] Le calculateur 471 calcule les différences en-
tre les codes reçus sur les sous-bus d'entrée et les co-
des fournis par les circuits 361 à 364 en réponse aux
256 codes d'adresse produits par le compteur 46.
[0045] Dans un premier temps, le comparateur 472
mémorise la différence calculée pour le premier code
d'adresse (0) fourni par le compteur 46. Puis, à chaque
fois que la différence entre les codes reçus sur le bus
d'entrée et les codes fournis par la mémoire 36 est in-
férieure à cette première différence mémorisée, le com-

parateur 472 fournit un signal d'écriture à la mémoire
38. La mémoire 38 reçoit également les 256 codes
d'adresse fournis à la mémoire 36. On mémorise ainsi
le code de l'adresse à laquelle est stockée, dans les cir-
cuits 361 à 364, la couleur dont le code est le plus pro-
che du code de couleur reçu sur le bus 32. Dans ce mo-
de de fonctionnement, le multiplexeur 441 est comman-
dé de manière à fournir, au sous-bus de sortie 341,
l'adresse fournie par la mémoire 38.
[0046] Ce mode de fonctionnement permet, par
exemple, d'associer à une couleur codée en RGB sur
24 bits, un code CLUT de 8 bits associé à une palette
de couleurs stockée dans la mémoire 36.
[0047] On notera que bien que les données stockées
dans les circuits 361 à 364 soient toujours des codes
de 8 bits, respectivement de couleurs rouge, verte et
bleue et de transparence, ces données peuvent varier
en fonction des modes de fonctionnement. La présente
invention prévoit que le contenu de la mémoire 36 peut
être changé entre chaque mode de fonctionnement.
[0048] On notera que le circuit de conversion de la
figure 4 peut être utilisé dans d'autres modes de fonc-
tionnement que ceux décrits en relation avec les figures
4A à 4D pour convertir des images ayant des codes de
couleurs différents de ceux décrits, par exemple des co-
dages RGB utilisant moins de 24 bits.
[0049] Bien entendu, la présente invention est sus-
ceptible de diverses variantes et modifications qui ap-
paraîtront à l'homme de l'art. En particulier, la figure 4
décrit un mode de réalisation utilisant des multiplexeurs,
mais d'autres modes de réalisation utilisant des élé-
ments équivalents pourront être utilisés. Egalement,
l'homme du métier adaptera sans difficultés le circuit de
composition d'image selon la présente invention de ma-
nière qu'il accepte d'autres formats de données. A titre
d'exemple, on pourra ajouter, au circuit de conversion
décrit précédemment, un circuit pour convertir un coda-
ge RGB en un autre codage classique, par exemple un
codage dit "YCbCr", et réciproquement.

Revendications

1. Circuit de traitement d'image numérique propre à
remplacer un code d'entrée associé à un pixel de
l'image par un code de sortie choisi dans un premier
moyen de mémorisation (36) contenant un ensem-
ble de codes, caractérisé en ce qu'il comporte :

un bus d'entrée (IN) propre à recevoir le code
d'entrée ;
un bus de sortie (OUT) propre à délivrer le code
de sortie ;
ledit premier moyen de mémorisation ;
un moyen (40) de calcul d'adresse du premier
moyen de mémorisation ;
un moyen (42) de sélection d'adresse du pre-
mier moyen de mémorisation entre le code
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d'entrée et un code d'adresse généré par le
moyen de calcul d'adresse ;
un deuxième moyen de mémorisation (38) pro-
pre à contenir un code d'adresse généré par le
moyen de calcul d'adresse ; et
un moyen (44) de sélection du code de sortie
entre un code lu à l'adresse courante du pre-
mier moyen de mémorisation et ledit code con-
tenu dans le deuxième moyen de mémorisa-
tion.

2. Circuit de traitement d'image numérique selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que le moyen de
calcul d'adresse (40) comprend :

un générateur d'adresses (46) propre à fournir
des codes d'adresse prédéterminés au moyen
d'adressage,
un circuit (47) de comparaison de données pré-
vu pour :

comparer le premier code et les codes
stockés aux adresses prédéterminées
dans le premier moyen de mémorisation
(36), déterminer celui des codes comparés
qui est le plus proche du premier code, et
commander, au second moyen de mémo-
risation (38), de stocker le code de l'adres-
se à laquelle le code comparé le plus pro-
che est stocké dans le premier moyen de
mémorisation.

3. Circuit de traitement d'image numérique selon la re-
vendication 1 ou 2, caractérisé en ce que

les bus d'entrée (IN) et de sortie (OUT) com-
prennent chacun un premier (321, 341), un
deuxième (322, 342), un troisième (323, 343)
et un quatrième (324, 344) sous-bus ayant un
même nombre de bits,
le moyen de sélection d'adresse (42) comprend
un premier (421), un deuxième (422), un troi-
sième (423) et un quatrième (424) multi-
plexeurs dont les premières entrées sont res-
pectivement connectées aux premier, deuxiè-
me, troisième et quatrième sous-bus d'entrée,
la sortie du premier multiplexeur étant reliée
aux secondes entrées des deuxième, troisième
et quatrième multiplexeurs,
le premier moyen de mémorisation (36) com-
prend un premier (361), un deuxième (362), un
troisième (363) et un quatrième (364) circuits
de mémoire identiques dont les entrées
d'adressage sont respectivement connectées
aux sorties des premier, deuxième, troisième et
quatrième multiplexeurs, et
le moyen de sélection du code de sortie (44)
comprend un cinquième multiplexeur (441)

dont la première entrée est connectée à la sor-
tie de données du premier circuit de mémoire
(361) et dont la sortie est connectée au premier
sous-bus de sortie (341), les deuxième (342),
troisième (343) et quatrième (344) sous-bus de
sortie étant connectés respectivement aux sor-
ties de données des deuxième (362), troisième
(363) et quatrième (364) circuits de mémoire.

4. Circuit de traitement d'image numérique selon les
revendications 2 et 3, caractérisé en ce que :

le générateur d'adresses (46) est formé d'un
compteur propre à fournir une série prédéter-
minée de codes d'adresse à la seconde entrée
du premier multiplexeur (421), et
le circuit de comparaison de données (47)
comprend :

un calculateur (471) connecté pour rece-
voir respectivement les codes fournis aux
trois premiers sous-bus d'entrée (321, 322,
323) et les codes fournis par les trois pre-
miers circuits de mémoire (361, 362, 363),
et prévu pour fournir un signal numérique
égal à la différence entre ces codes, et
un comparateur à mémoire (472) connecté
pour conserver le signal numérique de dif-
férence le plus faible calculé pour la série
prédéterminée de codes d'adresse et pour
commander au second moyen de mémori-
sation (38) de stocker le code de l'adresse
à laquelle les codes correspondant à la dif-
férence la plus faible sont stockés dans le
premier moyen de mémorisation (36).

5. Procédé de traitement d'image au moyen d'un cir-
cuit selon l'une quelconque des revendications 1 à
4, caractérisé en ce qu'il consiste à recevoir des
images dont les codes de couleurs correspondent
chacun à une adresse d'une table de référence de
couleurs, et à remplacer chaque adresse par le co-
de de couleur désigné par cette adresse dans la ta-
ble de référence.

6. Procédé de traitement d'image au moyen d'un cir-
cuit selon les revendications 2 ou 4, caractérisé en
ce qu'il consiste à recevoir des images dont les cou-
leurs sont codées d'une manière prédéterminée, et
à remplacer le code de chaque couleur de l'image
par une adresse d'une table de référence de cou-
leurs.

7. Procédé de traitement d'image au moyen d'un cir-
cuit selon la revendication 3 ou 4, caractérisé en ce
qu'il comprend les étapes consistant à :

stocker, dans les premier (361), deuxième
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(362), troisième (363) et quatrième (364) cir-
cuits de mémoire, des codes respectivement
de couleurs rouge, verte et bleue et de trans-
parence,
fournir un code respectivement de couleur rou-
ge, verte et bleue et de transparence aux pre-
mier (321), deuxième (322), troisième (323) et
quatrième (324) sous-bus d'entrée, et
commander les multiplexeurs (421, 422, 423,
424, 441) du moyen de sélection d'adresse (42)
et du moyen de sélection de sortie (44) pour
fournir aux premier, deuxième, troisième et
quatrième circuits de mémoire les codes reçus
sur les premier, deuxième, troisième et quatriè-
me sous-bus d'entrée, et pour fournir aux qua-
tre sous-bus de sortie (341, 342, 343, 344) les
codes respectifs fournis par les quatre circuits
de mémoire.

8. Procédé de traitement d'image au moyen d'un cir-
cuit selon la revendication 3 ou 4, caractérisé en ce
qu'il comprend les étapes consistant à :

stocker, dans les premier (361), deuxième
(362), troisième (363) et quatrième (364) cir-
cuits de mémoire, des codes respectivement
de couleurs rouge, verte et bleue, et de trans-
parence,
fournir un code d'adresse au premier sous-bus
d'entrée (321), et
commander les multiplexeurs (421, 422, 423,
424, 441) du moyen de sélection d'adresse (42)
et du moyen de sélection de sortie (44) pour
fournir, aux premier (361), deuxième (362), troi-
sième (363) et quatrième (364) circuits de mé-
moire, le code reçu sur le premier sous-bus
d'entrée (321), et pour fournir, aux quatre sous-
bus de sortie, les codes respectifs fournis par
les quatre circuits de mémoire.

9. Procédé de traitement d'image au moyen d'un cir-
cuit selon la revendication 3 ou 4, caractérisé en ce
qu'il comprend les étapes consistant à :

stocker dans les premier (361), deuxième
(362), troisième (363) et quatrième (364) cir-
cuits de mémoire des codes respectivement de
couleurs rouge, verte et bleue, et de transpa-
rence,
fournir un code d'adresse au premier sous-bus
d'entrée (321),
fournir un code de transparence au quatrième
sous-bus d'entrée (324), et
commander les multiplexeurs (421, 422, 423,
424, 441) du moyen de sélection d'adresse (42)
et du moyen de sélection de sortie (44) pour
fournir aux premier, deuxième et troisième cir-
cuits de mémoire le code reçu sur le premier

sous-bus d'entrée, pour fournir au quatrième
circuit de mémoire le code reçu sur le quatriè-
me sous-bus d'entrée, et pour fournir aux qua-
tre sous-bus de sortie les codes respectifs four-
nis par les quatre circuits mémoire.

10. Procédé de traitement d'image au moyen d'un cir-
cuit selon la revendication 4, caractérisé en ce qu'il
comprend les étapes consistant à :

stocker dans les premier (361), deuxième
(362), troisième (363) et quatrième (364) cir-
cuits de mémoire des codes respectivement de
couleurs rouge, verte et bleue, et de transpa-
rence,
fournir aux premier (321), deuxième (322) et
troisième (323) sous-bus d'entrée respective-
ment des codes de couleurs rouge, verte et
bleue,
activer le compteur (46), et
commander les multiplexeurs (421, 422, 423,
424, 441) du moyen de sélection d'adresse (42)
et du moyen de sélection de sortie (44) pour
fournir, aux trois premiers circuits de mémoire
les codes d'adresse fournis par le compteur, et
pour fournir au premier sous-bus de sortie
(341) le code d'adresse fourni par le second
moyen de mémorisation (38).
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